
 

Attestation d’inscription 

Tickets Loisirs Jeunes 2020 

 

 
Transmettre une attestation par enfant bénéficiaire 

 
 INFORMATIONS RELATIVES A LA FAMILLE 

MATRICULE : 

 

NOM : 

 

PRENOM :  

 

INFORMATIONS RELATIVES A L’ENFANT : 
NOM : 

 

PRENOM : 

 

DATE DE NAISSANCE : 

ACTIVITE 
          SPORTIVE à préciser : 
 

          CULTURELLE à préciser : 
 

          ARTISTIQUE à préciser :  

COUT DE L’ACTIVITE : ______________________DATE D’INSCRIPTION : _ 

____________ 

En signant cette attestation, le responsable de l’activité s’engage au plein respect de la Charte de la Laïcité de la branche 

Famille, disponible sur le site caf.fr. 

 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 (à compléter dans tous les cas, par le Responsable de l’activité) 
 

Je soussigné(e), atteste que l’enfant titulaire de ce bon est inscrit(e) à une activité régulière de loisirs 

 
      du .........................................2020   au  ………………...............2021                               

 

Proposée par l’association : ………………………………………………………………………………………………… 

 

Dont le siège social se situe : ………………………………………………………………………………………………… 

 

……………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Date, signature du responsable d’activité et cachet de l’association 

 

 

 

 

 

A RETOURNER AVANT LE 31 OCTOBRE 2020 
 



 

TICKET LOISIRS JEUNES 2020 

 

Madame, Monsieur, 

Dans le cadre de sa politique de développement et de promotion des activités de loisirs et temps libre, la  

Caf de l’Essonne vous informe de la possibilité de bénéficier, au titre de l’année scolaire 2020/2021, de  

« Ticket(s) loisirs » pour les activités de votre (vos) enfant(s). 

Pour ce faire, quelques conditions sont à respecter : 

- Votre enfant est né entre le 01/01/2005 et le 31/12/2014, 

- Il désire pratiquer une activité de loisirs : sports, musique, théâtre… 

- Il sera inscrit au cours de l’année scolaire 2020/2021, et ce le 31 octobre 2020 au plus tard, dans une 

association, un club ou un service pour réaliser cette activité. 

Pour rappel, le barème applicable sur votre commune est le suivant : 

Quotient  

familial 

Montant du Ticket 

loisirs 2020 

0 à 462 € 105 € 

463 à 548 € 60 € 

549 à 633 € 45 € 

634 à 719 € 30 € 

 

COMMENT BENEFICIER DE NOTRE AIDE 

 

En nous retournant ce formulaire « Ticket loisirs » : 

-  dûment complété, daté et signé par le responsable de l’activité (voir recto) 

 

A l’adresse suivante :   

 CAF de l’Essonne 

TSA 21 131 

91013 Evry Cedex 

 

POUR ETRE VERSE LE TICKET DOIT ETRE RECU 

A LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES AVANT LE 31/10/2020 
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